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AVENANT N°1 
MODIFICATION COMPOSITION DU GROUPEMENT 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 
Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : commandepublique@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
https://demat-ampa.fr 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué à la commande 
publique 

 

B - Identification du titulaire du marché 
Groupement solidaire d'entreprises représenté par : 

 
URBANIS, Mandataire 
60 Boulevard Déodat de Séverac 
31300 TOULOUSE 
Courriel : toulouse@urbanis.fr 
Tél. : 05.62.21.46.60 
SIRET : 34758223100309 

 
Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : 
 

Entreprise Coordonnées 
Me JEAN-MARC NOYER 

10 RUE DU PALAIS 
34200 SETE 

 

SIRET : 44057791400037 
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C - Objet du marché 
 

SUIVI-ANIMATION DE L'OPAH-RU 2023-2028 DU CENTRE ANCIEN DE BAYONNE 

 
Référence du marché : 23067 
 
Date de la notification : 12/06/2023 

 
Durée du contrat : 8 ans, à compter du 01/09/2023 et jusqu'au 01/09/2031. 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA :  20,0 % 
- Montant HT :  1 454 900,00 € 
- Montant TTC :  1 745 880,00 € 

 

D - Objet de l'avenant 
Modifications introduites par le présent avenant : Le présent avenant porte sur la modification de 
la composition du groupement solidaire titulaire du marché. 
 
En effet, Maître Jean-Marc NOYER, co-traitant, a notifié le 19/01/2024 son souhait de se retirer 
du groupement pour raison personnelle ce qui a été confirmé par URBANIS à la VILLE DE 
BAYONNE dans un courrier en date du 26/01/2024 (ci-annexé).  

 
En conséquence, l’entreprise URBANIS, en sa qualité de mandataire et de cotraitant solidaire, 
devient l’unique titulaire du marché. Les missions, assurées auparavant par Maître NOYER, seront 
confiées par l’entreprise URBANIS à un sous-traitant possédant les mêmes qualifications 
juridiques notamment en qualité d’expert OPAH RU, ceci afin de garantir la bonne exécution dudit 
contrat. 

 

E - Signature du titulaire du marché 
A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur 
A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué à la commande publique  
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 28/03/2024 

 
 
 
 

 

 

 

 

G - Notification de l'avenant au titulaire du marché 
En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
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En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché 
: 
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SAS URBANIS

60 Boulevard Déodat de Séverac

31300 TOULOUSE

Tél : 05 62 21 46 60

Email : toulouse@urbanis.fr

www.urbanis.fr

Ville de Bayonne

Hôtel de Ville

1 Avenue Maréchal Leclerc

64100 BAYONNE

Toulouse, le 26/01/2024

Objet : Remplacement co-traitant - Suivi-animation de l’OPAH-RU 2023-2028 du centre
ancien de Bayonne

Monsieur le Maire,

Nous vous informons que Maître Noyer, avocat et co-traitant sur le marché de

Suivi-animation de l’OPAH-RU 2023-2028 du centre ancien de Bayonne, a souhaité se

retirer du groupement - dont Urbanis est le mandataire - en date du 19 janvier 2024.

Après la lecture du CCAP, décrivant le processus de remplacement d'une personne

nommément désignée : “lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne

physique, nommément désignée, et que cette personne n'est plus en mesure d'intervenir, son

remplacement est effectué dans les conditions de l'article 3.4.3 du CCAG-FCS” ; veuillez

réceptionner ce courrier de prévenance.

Afin de remplacer la compétence juridique dans le cadre de ce marché, nous avons obtenu un

accord sous réserve de votre validation, de Maître JACQMOREAU, dont la prise de fonction

serait immédiate sur les dossiers en cours.

Dans l'attente d’un retour votre part, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de

mes sentiments distingués.

Nicolas Ronde Oustau

Directeur régional

Bordeaux ● Chambéry ● Dijon ● Lille ● Lyon ● Marseille ● Nice-Corse ● Nîmes ● Paris ● Quimper ● Strasbourg ● Toulouse

Urbanis Aménagement ● Urbanis Études & Expertise ● Urbanis Solutions Rénovation

Siège Social : 188 allée de l’Amérique Latine 30900 Nîmes

SAS au capital variable : 1 000 000 € au 27/06/2019 - SIREN 347 582 231 - RCS Nîmes

Code APE 71 12 B - N° TVA intercommunautaire : FR03347582231
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